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Chers colldgues,

Dans ce num6ro, nous reproduisons deux discours que
Spinelli a prononc6s au Parlement Europ6en, parce
qu'ilnous semble que les id6es qu'ila pr6sent6es i ces
deux occasions m6ritent d'6tre soumises d l'attention
des MPE qui n'6taient pas pr6sent-s au moment ot)
elles ont 6t6 expos6es, ainsiqu'aux nombreux lecteurs
non-parlementaires de cette lettre. Le 19 novembre
'81, lorsque MM. Genscher et Colombo ont pr6sent6

au Parlement leur projet d'Acte Europ6en, Spinelli
n'avait A sa disposition que 5 minutes. Ce qui explique
l'extr6me bridvet6 de la r6ponse. Le 3 novembre ,g1,

une heure de temps lui ayant 6t6 accord6e comme
rapporteur pour le budget 1982, il a pu d6velopper
davantage ses id6es. Nous avons extrait de son
rapport les parties politiquement les plus significatives.

Altiero Spinelli
Felice lppolito

regarder au-deld des t6ches 6conomiques. Vous avez
eu le m6rite de dire que le moment est venu de
commencer d agir pour cr6er progressivement une
Union politique qui soit engag6e i approfondir, bien
s0r, les politiques 6conomiques communes, mais aussi
a mener une politique ext6rieure commuhe et une
politique commune de la s6curit6, donc d entreprendre

R6ponse a MM. Genscher et Colombo
Je vais essayer, MM. Genscher et Colombo, de vous
convaincre de vous placer au-dessus de vous-m6me,
A la hauteur de la t6che que vous vous 6tes assign6e.
Nous vous sommes reconnaissants de votre initiative,
car, en proposant cet Acte europrien, vous avez bris6
un tabou qui pesait depuis trop longtemps sur toute la
construction europ6enne, le tabou qui interdisait de
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en oommun des initiatives d'ordre diplomatique et
strat6gique, aptes d promouvoir activement la con-
struction de la paix. Merci donc, d'avoir oblig6 nos
gouvemements, notre Communaut6, nos peuples, i
penser avec pr6cision que ces politiques communes
nouvelles ont besoin d'instruments communs de
d6cision et d'action.
Et toutefois, que vous avez 6t6, dans cette initiative,
les hommes de peu de foi et de peu d'imagination !

Je n'ai pas oublid, M. Genscher, qu'il y a 6 ou 7 ans,
vous avez convaincu votre parti d s'engager pour une
assembl6e constituante europ6enne. Mais vous, vous
'avez oubli6
Plus r6cemment, le 26 novembre '1980, vous avez
prononc6 au Bundestag les mots suivants: < je n'ai
pas l'impression que les impulsions (d s'occuper d'un
projet de Constitution pour l'Europe) puissent venir des
gouvernements nationaux. Elles peuvent venir seule-
ment du Parlement europden directement 6lu y-
Lorsque vous avez prononc6 ces mots, vous connais-
siez l'initiative du Club Crocodile. Je veux bien
reconna?tre que le Parlement est coupable d'avoir 6t6
trop lent d assumer cette tache, mais il l'a enfin
assum6e, et sous peu il va se mettre au travail.
Mais vous, vous n'avez pas su patienter, vous avez
vite fait de perdre votre foi dans le Parlement, vous
avez vite fait de confier i vos diplomates la t6che de
r6tliger cet Acte. Et vous avez regu d'eux ce que vous-
m6me aviez pr6vu. lls vous ont en effet offert et fait
avaler une ennidme variante de collaboration intergou-
vernementale.
Je reconnais toutefois que dans l'imm6diat vous
n'avez d votre disposition que cette coop6ration
intergouvemementale, et que c'est avec elle que vous
devez agir pour affronter les probldmes internationaux
les plus br0lants. Mais nous vous demandons d'6tre
bien conscient de ce qu'ily a de provisoire, d'al6atoire,
de fragile dans cette m6thode.
Ne venez pas nous dire que dans 5 ans le Conseil
examinera l'exp6rience, et, si n6cessaire, proposera un
trait6 pour consolider l'Union. Dites plut6t qu'il n'y a

pas d'exp6rience d faire, parce que tout est connu
dans cette matidre, mais que vous ferez votre possible
pour maintenir en vie cette coop6ration incertaine et
fragile, pour donner au Parlement les deux ans, deux
ans et demi, n6cessaires pour qu'il pr6pare le projet de
Loi fondamentale de l'Union europ6enne, et pour qu'il
la soumette d la ratification des Etats membres.
Dans ce cas, nous applaudirions tous, sans r6serves. i
votre initiative. et nous nous sentirions encourag6s d
acc6l6rer le travail constitutionnel pour venir le plus t6t
possible d votre secours, dans votre tranch6e qui est d
la longue intenable. Et vous auriez bien m6rit6 de
l'Europe.
En somme, ayez foi, Messieurs les Ministres. dans ce
Parlement qui est la seule institution ayant le droit de
parler et de proposer au nom du peuple europ6en en
formation qui l'a 6lu.
Vous avez manqu6 aussi d'imagination. Vous avez en
effet compris que provisoirement, mais avec urgence,
nos gouvernements ne peuvent que coop6rer pour
avoir un minimum de politiques communes, surtout en
matidre de s6curit6. Et vous avez compris que vous ne
pouvez pas vous bomer i en proclamer la n6cessit6,
mais qu'il faut les faire avec un minimum d'efficacit6.
Or, dans votre Acte, vous allez chercher l'efficacit6
dans une multiplication de Conseils, de Comit6s, et de
sous-comit6s, dans un secr6tariat saugrenu d struc-
ture et sidges variables, c'est-a-dire dans une multipli-
cation de corps et corpuscules tous de la m6me
qualit6 intergouvernementale; et puis, quand tout aura
6t6 tritur6 et dig6r6 par ces Comit6s et Conseils,
chaque Etat, selon vous, minerait pour son compte la
politique ainsi convenue.
N'avez-vous jamais entendu dire que pendant la
premiire et la deuxidme guere mondiale, les Alli6s se
sont trouv6s dans une situation d'6mergence qui les
obligerait A avoir une politique militaire commune sur
les fronts de guerre, une politique commune de
ravitaillement, etc., et qui pour r6pondre i l'6mer-
gence, ont d6cid6, par des actes analogues au v6tre,
sans formalit6s luridiques, sans engagements institu-



tionnels, sans pr6jug6s pour l'avenir, de nommer un
Foch ou un Eisenhower comme commandants uniques
de leur troupes, un Monnet comme administrateur
unique de leurs agences d'approvisionnement ?

N'avez-vous jamais entendu parler de ces actes ?

Votre Acte. tout provisoire qu'il est, aurait une
signification politique immense s'il proposait que les
lignes g6n6rales de la politique de s6curit6 europ6enne.
soient, bien s0r, 6tablies par les Etats r6unis dans le
Conseil europ6en, mais que pour n6gocier et conclure
avec Washington, avec Moscou, d Madrid..., un
homme d'Etat pl6nipotentiaire-soit nomm6 par eux, et
agisse sous leur contr6le. avet leur mandat, tant que
des assises plus solides pour notre politique de
s6curit6 ne soient atteintes par la Loi fondamentale du
Parlement europtlen.

@
CROCODI[E

N'6tes-vous pas capables, Messieurs les Ministres, de
d6couvrir parmi vos pairs un homme d'Etat dont
l'envergure intellectuelle, l'exp6rience, la preuve d6jA
fournie de savoir agir au nom et dans l'int6r6t de
lrensemble des Etats de la Communaut6 indiqueraient
qu'il est capable d'6tre, en matidre de s6curit6, le
pl6nipotentiaire de l'Union europ6enne en formation ?

Messieurs les Ministres allemand et italien, cette foi
dans le Parlement europ6en, cette force d'imagination
dans l'action d'aujourd'hui, c'est ce dont nous sentons
avec effroi l'absence dans votre Acte et dans vos
paroles. Je dis ( avec effroi >, car nos pays sont en
train de glisser i reculons vers l'abime et la
responsabilit6 la plus grande de ,ce danger pdse
aujourd'hui sur vous, Messieurs les Ministres.

R6flexions sur le budget communautaire 1982

Le Parlement demande

C'est la troisidme fois que le Parlement 6lu discute et
vote le budget.
En 1979 ille rejette parce que dds le 7 novembre 1979
il s'6tait engag6 < d ne consentir d l'adoption de ce
budget que si les r6ductions injustifi6es op6r6es par le
Conseil pour les d6penses non-obligatoires sont
annukies, et si les premidres actions visant i maitriser
les d6penses agricoles ont 6t6 men6es d bien. >

En 1980. au cours du d6bat sur le budget, iladresse d
la nouvelle Commission et au Conseil un < avertisse-
ment solennel pour que en 1981 soient pr6sent6s un
avant-projet et un projet de budget qui pr6supposent
l'adoption en cours d'exercice des r6formes agricoles
et fiscales n6cessaires et qui traduisent en termes
financiers une politique globale 6quilibr6e dans ses
diverses parties et digne d'une communaut6 en
d6veloppement >.

En mars 1981, avant que la Commission ne pr6sente
l'avant-projet et que la proc6dure budg6taire ne soit

entam6e, le Parlement demande i la Commission
< d'avancer d la mi-avril la date de pr6sentation des
projets de d6cisions relatifs aux modifications des
rdglements agricoles et aux nouvelles ressources
propres, afin qu'elle puisse en tenir compte dans
l'avant-projet qu'elle adoptera i la mi-mai >.

Quelques mois plus tard, en septembre, aprds avoir
6cout6 la pr6sentation par le Conseil du projet de
budget. il constate qu'il s'agit d'un budget de
stagnation dans un moment oi le d6veloppement de
la Communaut6 est plus n6cessaire que jamais et il
invite la Commission d < pr6senter au cours du
prochain mois d'octobre un calendrier contenant d'une
manidre globale et d0ment motiv6es. les propositions
de d6cisions et de rdglements afin de permettre au
Parlement de tenir compte pendant la premidre lecture
du projet de budget des cons6quences financidres qui
se feront entendre d6!i dans l'exercice 1982 ).
Ou'on ne s'imagine pas que la Parlement montre tant
d'exigences en matidre budg6taire sans avoir d'id6es


